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COMMISSIONS DU 10 Février 2026 
CONSEIL MUNICIPAL DU  23 Février 2026 

NOTE TECHNIQUE 

 
 
OBJET : Cession d’un terrain communal. 
 
En vue de faire aboutir son projet de logements, la société NOVA HOMES a acquis courant 
2023 la parcelle cadastrée AR 0478, d’une contenance de 6028 M². 
 
Un permis de construire pour l’édification de 38 logements (4 bâtiments collectifs + 6 
maisons individuelles) a été délivré le 15/01/2024. 
 
Un permis de construire modificatif (suppression de 6 logements, création de cabinets 
médicaux et d’une pharmacie en lieu et place) a été délivré le 02/10/2025. 
 
En date du 06/10/2025, la commune en qualité de propriétaire de la parcelle contigüe 
(espace vert planté d’une haie de sapins Rue du Grand Pré) cadastrée AR 0506 a été 
convoquée à une réunion contradictoire de bornage amiable afin de se conformer aux règles 
du bornage et de fixer conjointement les limites parcellaires de chacune des parties. 
 
La stricte application du plan de bornage a fait apparaître un écart avec la clôture visible 
(jusqu’alors présumée être la limite de propriété) empiétant partiellement sur la parcelle 
communale de 0.30 M au fond de la parcelle, pour une surface de totale de 24 M², non 
visible sur le plan cadastral. 
 
Au regard de ce qui précède et afin de garantir la mise en œuvre du projet, la société NOVA 
HOMES a proposé à la commune de lui acheter cette emprise de 24 M² étant entendu que 
NOVA HOMES prendrait à sa charge, outre le prix de cession, les frais afférents (géomètre, 
acte notarié…). 
 
Après négociations, les parties ont convenu d’un prix de cession de 1500 €. 
Les domaines ont confirmé la validité du prix négocié dans son avis du 21/01/2026, 
considérant la configuration particulière du terrain en retenant une valeur basse de 60 €/M² 
(soit 1440 € arrondi à 1500 €). 
 
La parcelle communale étant affectée au domaine public, une procédure de déclassement / 
désaffectation de cette emprise est nécessaire avant cession. 
 
Il sera proposé au conseil municipal : 
 

- D’autoriser la mise en œuvre de la procédure de déclassement / désaffection / 
cession de l’emprise susvisée. 
 

- D’accepter l’offre d’acquisition de l’emprise susvisée de NOVA HOMES au prix de 
1500 € net + frais annexes, acte en mains.  
 

- D’autoriser le Maire à signer tous actes et documents afférents  
 
 
 
  
 




